
L
e renard, la corneille 
noire, la pie bavarde et 
le pigeon ramier sont 
des espèces suscep-

tibles d’occasionner des dé-
gâts (ESOD) qui peuvent être 
détruites à tir sur autorisation 
préfectorale, hors période de 
chasse aux dates et modalités 
définies par arrêtés. 
Il est recommandé d’anticiper 
les dégâts et d’éviter les situa-
tions d’urgence.
Les services de la Direction 
Départementale des Terri-
toires du Gers rappellent que 
la demande d’autorisation 
doit être parvenue à la DDT 10 
jours avant la date de début 
des opérations de destruction. 
En effet, l’autorisation ne sera 
effective qu’une fois passé 
le délai légal de 7 jours après 
réception de l’accusé de dos-
sier complet que vous rece-
vrez de la DDT, et sans autres 
remarques de l’administration 

durant ce délai.
Le formulaire de demande 
d’autorisation de destruction 
à tir est téléchargeable sur le 
site internet départemental 
de l’État : https://www.gers.
gouv.fr/Actions-de-l-Etat/
Environnement/Chasse/Ges-
tion-des-especes-suscep-
tibles-d-occasionner-des-de-
g a t s - E S O D / 1 . 3 - M o d a -
lites-et-demarches-adminis-
tratives-concernant-les-ESOD
ou sur le site de la fédération 
départementale des chas-
seurs du Gers.
Les demandes doivent être en-
voyées à:
- Si vous n’êtes pas adhérent 
à la Fédération Départemen-
tale des Chasseurs du Gers, 
obligatoirement par courrier 
à la DDT 19 place de l’ancien 
Foirail 32007 AUCH et à l’OFB 
1 place de l’Église 32550 Pavie 
ou par mail : ddt-chasse@gers.
gouv.fr et sd32@ofb.gouv.fr .

- Si vous êtes adhérent à la Fé-
dération Départementale des 
Chasseurs du Gers, par cour-
rier : FDC32, 530 route de Tou-
louse 32000 Auch ou par mail : 
chasseursdugers@fdc32.fr
Les services de la Direction 
Départementale des Terri-
toires du Gers rappellent que 
le retour du bilan de destruc-
tion des ESOD est obligatoire.
Il doit être envoyé dans les 
quinze jours après la date de 
fin de destruction de l’espèce. 
Un formulaire Bilan est inséré 
en pièce jointe dans le mail 
d’accusé de réception com-
plet reçu par le bénéficiaire 
de l’autorisation, ou dans le 
courrier de réponse pour les 
envois papier. Il est également 
téléchargeable sur le site de la 
préfecture.
Aussi en cas de constatation 
de non-retour de bilan l’année 
antérieure par un bénéficiaire, 
la DDT refusera la demande 

de destruction des ESOD pour 
l’année considérée.
Le sanglier : La destruction à 
tir du sanglier n’est pas auto-
risée hors période de chasse.
Cependant celui-ci peut être 
piégé sur autorisation suivant 
des modalités définies par ar-
rêté préfectoral. Le piégeage 
ne pourra être effectué que 
par un piégeur agréé, titulaire 
de l’attestation de suivi de la 
formation spécifique « pié-
geage du sanglier », délivrée 
par une Fédération Départe-
mentale des Chasseurs.
La demande se fait par le for-
mulaire disponible sur le site :
h t t p s : / / w w w. g e r s . g o u v.
fr/Actions-de-l-Etat/Envi-
r o n n e m e n t / C h a s s e / G e s -
tion-des-especes-suscep-
tibles-d-occasionner-des-de-
g a t s - E S O D / 1 . 3 - M o d a -
lites-et-demarches-adminis-
tratives-concernant-les-ESOD.
- à renvoyer à la DDT du Gers par 

mail : ddt-chasse@gers.gouv.fr 
- ou par courrier : DDT, SAFE 
- UNF, 19 place de l’Ancien Foi-
rail, 32007 Auch Cedex.

La FDC32 organise deux for-
mations piégeage sanglier. 
Elles se dérouleront le vendre-
di 23 février et le vendredi 08 
mars de 14h à 17 h au siège de 
la FDC 32, 530 route de Tou-
louse 32000 Auch.
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Retrouvez l’émission de ra-
dio dédiée à la Chasse dans 
le Gers, animée par Bernard 
Malabirade, Président de la 
Chambre d’agriculture avec la 
participation de la Fédération 
des Chasseurs du Gers sur 
Radio d’Artagnan en ligne sur 
https://www.pimao.fr/agri-
culture-sur-radio-d-artagnan
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